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COMMUNE DE SALLEBOEUF  
Département de la Gironde 

 
COMPTE-RENDU DE CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 22 mars 2021 
 
L’an deux mille vingt et un, le vingt-deux du mois de mars à 19 heures, le Conseil Municipal de la 
commune de SALLEBOEUF, dûment convoqué, s’est réuni à la mairie, sous la Présidence de Nathalie 
MAVIEL FABER, Maire,  
Date de convocation : 15/03/2021 
Nombre de conseillers en exercice : 19 
Nombre de conseillers présents : 18 
Nombre de conseillers représentés : 1 
 

Secrétaire de séance : Guillaume PUJOL 
 
Le conseil municipal approuve le compte-rendu de la séance du 25/01/2021 
 
 

➢ D2021-012 Objet : Délibération approuvant le compte de gestion 2020 de la commune  
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 
- APPROUVE le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice 2020. Ce compte de gestion, visé 
et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des 
comptes. 
 

Nombre de suffrages exprimés : 19   Pour :  16  Contre :  Abstention : 3 
 
 

➢ D2020-013 Objet : Approbation du compte administratif du budget communal 2020 
Hors de la présence de Madame le maire, le conseil municipal,   
- APPROUVE le compte administratif du budget communal 2020. 
 

Libellés 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

Dépenses ou  
déficits  

Recettes ou  
excédents  

Dépenses ou 
 déficits 

Recettes ou 
excédents 

Dépenses 
ou  

déficits (1) 
Recettes ou  

excédents (1) 

Résultats reportés    666 550,51   19 255,42 0,00 685 805,93 

Opérations de 
l'exercice 1 291 635,83 1 570 640,05 729 959,07 495 110,88 2 021 594,90 2 065 750,93 

TOTAUX 1 291 635,83 2 237 190,56 729 959,07 514 366,30 2 021 594,90 2 751 556,86 

Résultats de 
clôture   945 554,73 

       
215 592.77      

Restes à réaliser     390 394,30   390 394,30 0,00 

TOTAUX 
CUMULES 1 291 635,83 2 237 190,56 1 120 353,37 514 366,30 2 411 989,20 2 751 556,86 

RESULTATS 
DEFINITIFS   945 554,73 605 987,07     339 567,66 

 
Nombre de suffrages exprimés : 18   Pour :  15  Contre :  Abstention : 3 
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➢ D2021-014 Objet : Affectation du résultat – Commune 2020 
 
Le conseil municipal a procédé à l'affectation du résultat de la section de fonctionnement comme suit : 
 
Transcription budgétaire de l’affectation du résultat  

Section de fonctionnement Section d'investissement 

Recettes Dépenses   

R002 : excédent reporté D001 : solde d'exécution N-1 R001 : solde d'exécution N-1 

339 567,66 € 215 592,77 € R 1068 : excédent de 

      fonctionnement capitalisé 

          

      605 987,07 €   

          

Nombre de suffrages exprimés : 19   Pour :  16  Contre :  Abstention : 3 
 

 
➢ D2021-015 Objet : Délibération approuvant le compte de gestion de l’assainissement 2020 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 

 

- APPROUVE le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice 2020. Ce compte de gestion, visé 
et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des 
comptes. 
 

Nombre de suffrages exprimés : 19   Pour :  19  Contre :  Abstention :  
 

 
➢ D2020-016 Objet : Approbation du compte administratif 2020 du budget assainissement  
 
Hors de la présence de Madame le maire, le conseil municipal,   
- APPROUVE le compte administratif 2020 du budget assainissement  

Libellés 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

Dépenses ou  
déficits  

Recettes ou  
excédents  

Dépenses ou 
 déficits 

Recettes ou 
excédents 

Dépenses ou  
déficits (1) 

Recettes ou  
excédents (1) 

Résultats reportés    381 863,53 104 046,95   104 046,95 381 863,53 

Opérations de 
l'exercice 97 243,90 152 852,74 758 160,06 441 685,13 855 403,96 594 537,87 

TOTAUX 97 243,90 534 716,27 862 207,01 
441 6 
85,13 959 450,91 976 401,40 

Résultats de 
clôture   437 472,37     420 521.88      

Restes à réaliser     224 179,14 201 739,00 224 179,14 201 739,00 

TOTAUX 
CUMULES 97 243,90 534 716,27 1 086 386,15 643 424,13 1 183 630,05 1 178 140,40 

RESULTATS 
DEFINITIFS   437 472,37 442 962,02     - 5 489,65 

 
Nombre de suffrages exprimés : 18   Pour :  18  Contre :  Abstention :  
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➢ D2021-017 : Affectation du résultat 2020 – Budget assainissement 
 

Le conseil municipal a procédé à l'affectation du résultat de la section de fonctionnement comme suit : 
 
➢ Transcription budgétaire de l'affectation du résultat 

Section de fonctionnement Section d'investissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

D002 : déficit reporté R002 : excédent reporté D001 : solde d'exécution N-1 R001 : solde d'exécution N-1 

     420 521,88 € R 1068 : excédent de 

         fonctionnement capitalisé 

             

         437 472,37 €   

 
Nombre de suffrages exprimés : 19   Pour :  19  Contre :  Abstention :  
 

 
➢ D2021-018 Objet : Délibération approuvant le compte de gestion 2020 du transport 
scolaire 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 
- APPROUVE le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice 2020. Ce compte de gestion, visé 
et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des 
comptes. 
 

Nombre de suffrages exprimés : 19   Pour :  19  Contre :  Abstention :  
 

➢ D2020-019 Objet : Approbation du compte administratif 2020 du budget transport scolaire 
  
Hors de la présence de Madame le maire, le conseil municipal,   
- APPROUVE le compte administratif 2020 du budget transport scolaire 

LIBELLES 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL CUMULE 

Dépenses ou  
déficits  

Recettes ou  
excédents  

Dépenses ou 
 déficits 

Recettes ou 
excédents 

Dépenses 
ou  

déficits (1) 

Recettes ou  
excédents 

(1) 

Résultats reportés    18 331,52   28 110,17 0,00 46 441,69 

Opérations de 
l'exercice 7 419,20 6 839,31 0,00 0,00 7 419,20 6 839,31 

TOTAUX 7 419,20 25 170,83 0,00 28 110,17 7 419,20 53 281,00 

Résultats de 
clôture   17 751,63   28 110,17     

TOTAUX 
CUMULES 7 419,20 25 170,83 0,00 28 110,17 7 419,20 53 281,00 

RESULTATS 
DEFINITIFS   17 751,63   28 110,17   45 861,80 

 
Nombre de suffrages exprimés : 18   Pour :  18  Contre :  Abstention :  
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➢ D2021-020 : Affectation du résultat 2020 – Budget du transport scolaire 
Le conseil municipal a procédé à l'affectation du résultat de la section de fonctionnement comme suit : 
 
➢ Transcription budgétaire de l'affectation du résultat 

Section de fonctionnement Section d'investissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

D002 : déficit reporté R002 : excédent reporté D001 : solde d'exécution N-1 R001 : solde d'exécution N-1 

   17 751,63 € 0,00 € 28 110,17 

 
Nombre de suffrages exprimés : 18   Pour :  18  Contre :  Abstention :  
 

➢ D2021-021 - Objet : Vote du budget primitif 2021 de la commune 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
- APPROUVE le budget primitif 2021 arrêté comme suit : 

- Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement ; 
- Au niveau du chapitre et des opérations pour la section d'investissement,       

  

  DEPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement 1 855 220.23 € 1 855 220.23€ 

Section d'investissement 2 294 102.19 €        2 294 102.19 €   
TOTAL 4 149 322.42 € 4 149 322.42 € 

 
Nombre de suffrages exprimés : 19   Pour :  17  Contre :  Abstention : 2 
 

➢ D2021-022 Objet : Vote du budget 2021 du service assainissement  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
- APPROUVE le budget assainissement 2021 arrêté comme suit : 

- Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement ; 

- Au niveau du chapitre et des opérations pour la section d'investissement 

-      

   DEPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement   151 262.40 €    151 262.40 € 

Section d'investissement 1 002 386.96 €      1 002 386.96 €  
TOTAL 1 153 649.36 €  1 153 649.36 € 

 
Nombre de suffrages exprimés : 19   Pour :  19  Contre :  Abstention :  
 

➢ D2021-023 Objet : Vote budget primitif 2021 – Transport scolaire 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
- APPROUVE le budget du transport scolaire 2021 arrêté comme suit : 

- Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement ; 

- Au niveau du chapitre et des opérations pour la section d'investissement     

  DEPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement 28 354.03 €    28 354.03 € 

Section d'investissement 41 937.12 €       41 937.12 €    

TOTAL 70 291.15 €    70 291.15 € 

 
Nombre de suffrages exprimés : 19   Pour :  19  Contre :  Abstention :  
 
 
 
 



 
5 

 

 
 
 
 

➢ D2021-024 Objet : Délibération portant participation de la régie du transport scolaire aux 
charges de personnel de la commune 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
- ACCEPTE la participation de la régie de transport scolaire aux charges de personnel de la 

commune  
et 

-  d’inscrire au budget du transport scolaire au compte 621 : 5 205.44 € 
- d’inscrire au budget de la commune au compte 70841 : 5 205.44 € 
 
Nombre de suffrages exprimés : 19   Pour :  19  Contre :  Abstention : 
 

➢ D2021-025 Objet : Délibération portant vote des taux d’imposition 2021 : taxe foncière et 
taxe foncière non bâti    
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal,  
- DECIDE d’appliquer pour l’année 2021 les taux suivants aux impôts directs locaux : 
  * Taxe foncière sur les propriétés bâties  : 18.18 % 

 * Taxe foncière sur les propriétés non bâties :  60,05 % 
 
Nombre de suffrages exprimés : 19   Pour :  19  Contre :  Abstention : 
 

➢ D2021-026 - Objet : Fonds départemental d’Aide à l’Equipement des Communes (FDAEC) 
 
Après avoir écouté les explications de madame le maire, le conseil municipal,  

- DECIDE d’affecter la dotation FDAEC 2021 attribuée par le Conseil Départemental de la Gironde 
d’un montant de 14 935 € au financement des travaux de réfection de la voirie en enrobé. 
 
Nombre de suffrages exprimés : 19   Pour :  19  Contre :  Abstention : 
 

➢ D2021-027 - Objet : Délibération : rétrocession des espaces verts et VRD du lotissement 
le Hameau de Pugelon 
Suite à la demande de l’Association des copropriétaires du Hameau de Pugelon qui souhaite rétrocéder à 
la commune les espaces verts et VRD de leur lotissement,  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
- ACCEPTE la rétrocession gratuite des réseaux, de la voirie et des espaces verts du lotissement le 
Hameau de Pugelon, dans le domaine public.  
- AUTORISE Madame le maire à préparer le dossier technique. 
- AUTORISE Madame le maire à prendre l’arrêté qui prescrit l’enquête publique.  
- AUTORISE Madame le maire à signer toutes les pièces nécessaires pour la prise en charge du 
lotissement le Hameau de Pugelon. 
 
Nombre de suffrages exprimés : 19   Pour :  19  Contre :  Abstention : 
 

➢ D2021-028 - Délibération instaurant le compte épargne-temps  
Vu l’avis favorable du comité technique en date du 19 janvier 2021 relatif à la mise en place d’un compte 
épargne-temps 
Après avoir fixé les modalités d’application du compte épargne-temps au sein de la mairie, 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  
- ACCEPTE la mise en place d’un compte épargne-temps  
 
Nombre de suffrages exprimés : 19   Pour :  19  Contre :  Abstention : 
 
 
 



 
6 

 

 
 
 
 
 

➢ D2021-029 – Objet : Délibération portant approbation du règlement intérieur de la 
médiathèque La Source 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal,  
- APPROUVE le règlement intérieur de la médiathèque validé par les membres de la commission culture. 
 
Nombre de suffrages exprimés : 19   Pour :  19  Contre :  Abstention : 
 

➢ D2021-030 – Objet : Délibération portant approbation de la convention d’accueil et de 
coopération de bénévoles de la médiathèque de Salleboeuf 

Le conseil municipal,  
- APPROUVE la convention d’accueil et de coopération de bénévoles de la médiathèque de Salleboeuf 
validée par les membres de la commission culture.et AUTORISE madame le maire à signer ladite 
convention. 
 
Nombre de suffrages exprimés : 19   Pour :  19  Contre :  Abstention : 
 

➢ D2021-031 - Objet : Délibération portant approbation de constitution d’une servitude sur une 
parcelle privée concernant la canalisation souterraine de la station d’épuration des Pontons 

Dans le cadre du projet de la création de la station d’épuration au village des Pontons, il est nécessaire de 
réaliser une canalisation souterraine sur les parcelles privées cadastrées AE n° 143 et 146 au lieu-dit la 
Campagne.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal,  
- APPROUVE le projet de réalisation d’une canalisation souterraine de la station d’épuration des Pontons,  
- AUTORISE madame le maire à signer l’acte notarié entre la commune de Salleboeuf et le propriétaire du 
fonds servant concerné.  

Nombre de suffrages exprimés : 19   Pour :  19  Contre :  Abstention : 
 

➢ D2021- 032 - Objet : Admission en non-valeur de titres de recettes des années 2013, 2016 
et 2017 pour un montant de 249.31 euros 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 
- DE STATUER sur l’admission en non-valeur des titres de recettes : 

- N° 4 de l’exercice 2013 (Objet : Résiliation bail – montant 76.91 €) 
- N° 125 de l’exercice 2016 (Objet : cantine – montant 140.36 €) 
- N° 198 de l’exercice 2017 (Objet : cantine – montant 32.04 €) 

 
- DIT que le montant total de ces titres de recettes s’élève à 249.31 €. 
- DIT que les crédits sont inscrits en dépenses au budget de l’exercice en cours de la commune, article 6541 

Nombre de suffrages exprimés : 19   Pour :  19  Contre :  Abstention : 
 

➢ D2021-033 - Objet : Délibération portant sur le déclassement et le classement d’un 
chemin rural au lieu-dit « Fontrouvade » - Annule et remplace la D2021-005 du 25/01/2021 
 

Madame le maire propose au conseil municipal le déclassement et la cession à l’euro symbolique à 
Monsieur Alain Pallaruelo du chemin rural situé au lieu-dit Fontrouvade, entre les parcelles cadastrées 
section AR n°213, 214, 215, 217 et 222, propriétés de Monsieur Alain Pallaruelo, et entre les parcelles 
section AR 219 et 220 propriétés de M. Christian TIZON.  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 
- AUTORISE Madame le maire à lancer la procédure pour procéder au déclassement et classement d’un 
chemin rural ; l’enquête publique, puis la création de la parcelle cadastrale du nouveau chemin rural et 
enfin la signature de l’acte notarié afférent. 
Nombre de suffrages exprimés : 19   Pour :  19  Contre :  Abstention : 
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➢ D2021-034 - Objet : Provisions pour créances douteuses 
le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- ADOPTE pour le calcul des dotations aux provisions des créances douteuses, à compter de l’exercice 2021, et 
pour l’ensemble des budgets (budget principal et budgets annexes), la méthode prenant en compte l’ancienneté 
de la créance comme premier indice des difficultés pouvant affecter le recouvrement d’une créance, avec des 
taux forfaitaires de dépréciation applicable de la manière suivante :  

- Exercice de prise en charge de la créance 
Taux de dépréciation  : Année : N 0 % _   N-1 : 5 %  _  N-2 : 30 %   _  N-3 : 60 %  _   Antérieur : 100 % 
 
- DIT que les crédits correspondants seront inscrits, chaque année, à l’article 6817 « Dotations aux provisions 
pour dépréciation des actifs circulants ». 

Nombre de suffrages exprimés : 19   Pour :  19  Contre :  Abstention : 
 
Questions diverses :  

1) Rapport d’activités de la communauté de communes les Coteaux Bordelais 
 
Séance levée à 20h45 
 
D2021-035 Objet : Délibération portant vote des taux d’imposition 2021 : taxe foncière et taxe 
foncière non bâti -   Annule et remplace la D2021-025 
 
Pour la TFB, le taux de référence pour 2021 à retenir sera le taux communal 2020 de la taxe foncière 
auquel il conviendra d'ajouter le taux de taxe foncière 2020 du département qui est de 17,46%. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal,  
- DECIDE d’appliquer pour l’année 2021 les taux suivants aux impôts directs locaux : 
  * Taxe foncière sur les propriétés bâties  : 35.64 % 

 * Taxe foncière sur les propriétés non bâties :  60,05 % 
 
 


